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ARTICLE PREMIER

Rétablir ainsi le III de l’alinéa 2 :

« III. – Pendant l’état d’urgence sanitaire, un décret pris en application du I du présent article 
détermine les conditions dans lesquelles le représentant de l’État dans le département peut, à titre 
dérogatoire, dès lors que le taux d’incidence pour 100 000 habitants est inférieur à 150 (seuil 
d’alerte) sur une période de sept jours consécutifs , et lorsque la mise en œuvre des mesures de 
nature à prévenir les risques de propagation du virus est garantie, autoriser l’ouverture de 
commerces de vente au détail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement de repli au premier permettant l'ouverture des commerces de vente au 
détail dès que le taux d'incidence revient au seuil d'alerte de premier niveau.  


